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1. Comme prévu dans le Règlement intérieur provisoire (articles 12 et 13), qui est proposé 
pour adoption par le Comité à sa première session, au titre du point 3 de l’ordre du jour 
provisoire, il élit à l’issue de chaque session ordinaire les membres d’un Bureau dont le 
mandat court jusqu’à la fin de la session ordinaire suivante.  

 
2. PROJET DE DÉCISION 1.COM 9 
 

Le Comité, 
 

1. Élit * * * (nom/État membre) Président(e) du Comité,  
 
2. Élit * * * (nom/État membre) Rapporteur du Comité, 
 
3. Élit * * * (État membre), * * * (État membre), * * * (État membre) et * * * (État membre) 

Vice-présidents du Comité. 
 


